
L’expérimentation faite par les nou-
veaux diffuseurs télévisuels durant les
élections législatives (mai) et locales
(novembre) 2012 est loin de convaincre
d’un apport d’une plus value en termes
de droit à l’information et à l’expression
plurielle des opinions. Même si les
Algériens ont pu suivre des feuilletons
de «radios crochets», ils ont trouvé le
moment d’exprimer leur ras-le-bol sou-
vent sans retenue de ton et de mots.
Ce qui est remarquable au premier
plan, c’est que les pouvoirs publics ont
adopté une position de «laisser-faire et
laissez-passer». De jure, ces entre-
prises médiatiques n’ont pas de situa-
tion légale ; pour autant elles bénéfi-
cient d’accréditation auprès du ministè-
re de la Communication.

On a à l’esprit les énormes enjeux
politiques et économiques que ren-
ferme cette ouverture de l’audiovi-
suel quand bien même elle doit se
faire «graduellement», comme l’affir-
me le ministre en charge du secteur...

Je ne peux répondre pertinemment
à votre question sans observer un point
capital : la nation algérienne a été
sevrée, parmi d’autres, d’un droit uni-
versel durant ce premier cinquantaine
d’indépendance, celui de
disposer d’un service
public de l’audiovisuel,
d’où le risque immense,
pour la société, d’être hap-
pée par un marché de
l’offre de produits audiovi-
suels, comme disent les
marchands, totalement
débridés. Comme les
autres télévisions éta-
tiques du monde arabe,
les programmes de
l’ENTV n’ont pas respecté, depuis l’in-
dépendance, les valeurs cardinales du
service public audiovisuel. De fait, elles
conjuguent cette caractéristique d’une
réponse négative aux cinq questions
essentielles des cahiers de charges
universellement convenues en ce
domaine : 

1- Elles ne répondent pas aux
besoins en information, éducation et
distraction du public ; 

2- ne s’adressent pas à un public
tous  azimuts y compris les minorités
ethniques, linguistiques et religieuses ; 

3- ne satisfont pas les attentes des
enfants et de la jeunesse ; 

4-  ne promeuvent pas la production
nationale ; 

5- ne sont pas au service du public
national aux heures de grande audience.

Parmi les questions de fond induites
par ce que l’on appelle «l’ouverture», il
est impératif de tenir compte de cette
réalité. Aucune nation du monde déve-
loppé n’a fait l’économie d’avoir un ser-
vice public audiovisuel de qualité. 

La néolibérale Margaret Thatcher a
dû, comme Premier ministre britan-
nique, injecter les deniers indispen-
sables aux activités de service public
de la BBC. L’exécutif, y compris dans
son arrogance la plus outrancière
connue en le royaume, a été mis sous
le respect de la loi et la régulation de
l’audiovisuel.

C’est aussi le débat sur un orga-
nisme de régulation, le cadre dans
lequel doivent s’insérer ces nou-
velles télés et, partant,  la  redéfini-
tion des rapports pouvoir politique-
médias lourds sachant les reflexes
acquis en matière de contrôle et de

censure...
Les règles universelles

sont claires en le domaine :
la régulation se fait via une
instance indépendante. L’in-
dépendance est un objectif
ambitieux, une ligne de
haute tension qui nécessite
le respect de paramètres
dont, essentiellement, les
mécanismes d’un Etat de
droit. Du chemin reste à faire
aux dirigeants algériens

dans le respect de cette voie de bonne
gouvernance.  La régulation par une
instance indépendante dicte d’abord
que l’exécutif, quel qu’il soit, se retire
du contrôle sur les médias. C’est le
saut que nombre de gouvernants auto-
ritaires dans le monde ne veulent pas
opérer. Certains d’entre eux mettent en
place une instance fantoche ; très vite,
ses vices, de forme et de fond, appa-
raissent face aux épreuves imposées
par les implacables réalités des médias
audiovisuels et les défis, toujours
renouvelés, de liberté de communica-
tion. Trois courts articles du titre IV de
la loi de 2012 sont consacrés à l’autori-
té de régulation de l’audiovisuel cepen-
dant que le premier chapitre de ce titre
réfère à «l’exercice de l’activité audiovi-
suelle». L’article 59 énonce, dès l’enta-
me,     : «L’activité audiovisuelle est une
mission de service public. 

Les modes de sujétion du service
public sont définis par voie réglemen-
taire.» L’article 61 série ainsi les
acteurs légalement autorisés à investir
dans le secteur : «L’activité audiovi-
suelle est exercée par : les institutions
publiques, les entreprises et orga-
nismes du secteur public, les entre-
prises ou sociétés de droit algérien».  

Il est dévolu (article 64) à «l’autorité
de régulation de l’audiovisuel, autorité
indépendante jouissant de la personna-
lité morale et de l’autorité financière»
d’attribuer l’autorisation afférente à la

création de tout service d’activité audio-
visuelle. L’article 63 qui stipule cette
disposition précise : «Cette autorisation
implique la conclusion d’une conven-
tion entre l’autorité de l’audiovisuel et le
bénéficiaire de l’autorisation. Cet usage
constitue un usage privatif du domaine
public de l’Etat.» La loi organique repor-
te les dispositions de composante de
l’autorité à la loi spécifique à l’audiovi-
suel. Aujourd’hui, après le séminaire
des 1er et 2 décembre 2012, durant
lequel j’ai donné une conférence, je ne
veux être devin de ce qui en ressortira
de plus. Les principales incertitudes
demeurent en lame de
fond : les ressorts aléa-
toires de garantie des
piliers de l’Etat de droit et
l’autonomie des pouvoirs
fondamentaux : un pou-
voir législatif et un pouvoir
judiciaire autonomes, et
un pouvoir exécutif res-
pectueux des règles de
l’alternance politique.

De nombreuses
demandes d’agrément
sont d’ores et déjà au
niveau des services compétents du
ministère ?

Il est bon en matière d’audiovisuel,
et surtout de télévision, d’être circons-
pect sur les réalités des annonces de
«lancement de nouvelles affaires». Il y
a comme une frénésie chez certains de
nouveaux parrains d’oligarchies, ou
prétendus tels, à faire cocorico d’entrée
dans le nouveau marché, porteurs de
tant de gains, mais aussi miroir aux
alouettes. Les dossiers déposés réelle-
ment, je ne suis pas renseigné dessus,
et je ne pense pas qu’il y ait déjà
registre pour cela : tout simplement
parce que de jure les inscriptions ne
sont pas ouvertes. Par contre, les
attentes formidables de la société
algérienne en matière de nouvelles
radios et télés, j’en suis conscient. Et
je pose d’ailleurs cette question :
pourquoi tant de frénésie aux télés et
pas à la radio, magnifique média de
communication sociale et de proximi-
té, et sans doute formidable vecteur
de notre algérianité dans ses tréfonds

les moins «cosmétisés»?  

L’expérience dans la presse écri-
te (127 quotidiens à ce jour) peut-
elle, à cet égard, servir de valeur
d’exemple à suivre pour les télés ?

Dans les pays développés, les
expériences servent à avancer, et les
décideurs ont responsabilité d’en tenir
compte. Le pouvoir d’Etat en Algérie
tolère, voire alimente une pléthore
d’entreprises éditrices de quotidiens.
Ce qui n’est pas réellement signe de
liberté d’information.

Plus grave, c’est une source de
cacophonie, en consonance avec celle
produite par la pléthore de partis poli-
tiques. Nous venons d’observer le
«souk» que cela a donné aux élections
locales récentes. 

Se posent de nombreux problèmes
bien sûr. L’un d’entre eux est drama-
tique : des dizaines d’éditeurs «acti-
vent» leurs boîtes sans le moindre res-
pect des droits socioprofessionnels
des journalistes. Mais aussi l’opacité
de mouvements d’argent. 

Les risques sont démultipliés bien
sûr dans les perspectives de «l’ouver-
ture de l’audiovisuel». Risque d’entris-
me : on ouvre pour les «copains et les
coquins» et risque d’une opacité totale
de blanchiment d’argent… et de pollu-
tion de l’espace public. 

Gardons à l’esprit que la télé — de
normes qualitatives commercialement
— a besoin de beaucoup d’argent
aussi : ceux qui peuvent investir sans
compter doivent escompter davantage

et à terme de gains en
matière d’influence
politique sur la socié-
té, mais aussi de
jouissance personnel-
le. On peut imaginer
comment les préoccu-
pations de liberté de
communication, pour
la société algérienne,
sont en dehors de ce
type d’agenda et de
«coups» à réaliser.

Liberté, démocra-
tie, progrès de la société : le risque
de voir les nouvelles télés tomber
sous la tutelle de pouvoirs poli-
tiques occultes et des forces de l’ar-
gent  (argent sale aussi) est-il réel ?

Les principales incertitudes demeu-
rent en lame de fond : les ressorts
aléatoires de garantie des piliers de
l’Etat de droit. Il s’agit de l’autonomie
des pouvoirs fondamentaux : un pou-
voir législatif d’Etat de droit, un pouvoir
judiciaire autonome et un pouvoir exé-
cutif respectueux des règles de l’alter-
nance.

L’une de nos questions actuelles de
travaux de recherches, pour l’avenir de
l’Algérie, est, avec les réseaux sociaux
et un bouquet de télévisions et radios
privées — tolérées en offshore, ou/et
ayant constitution de société sur le ter-
ritoire —, quels seront pour la société
les dividendes de     plus-value en
termes de liberté de communication ? 

B. T.
taouchichetbrahim@ymail.com

Le Soir
d’Algérie Entretien Lundi 17 décembre 2012 - PAGE 7
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE À L’ENSJSI 

de télévisions et pas de radios ?»

Du fait de
l’opacité de

mouvements
d’argent, les
risques sont

démultipliés dans
la perspective 

de «l’ouverture
de l’audiovisuel».

Le retard
précisément est en

matière déjà de droit
d’au moins 

22 années : en 1990 a
été promulguée la loi

sur l’information qui a
mis fin au monopole

de l’Etat sur les
médias, y compris

audiovisuels. 


